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DOSSIER  N" DP 16359  24  W0019

: m
MAIRIE DE ;;;;;s  ooosc*cs

FAX : 05.45.83.64.üü

Email : secretariat@sallesdanzles.com

DECLARATION  PREALABLE

DÉLIVRÉE  PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE LA  COMMUNE

DESCRIPTION  DE  LA  DEMANDE

Dossier  déposé  le 15/07/2024  - Complété  le 03/09/2024

pHy ; Monsieur  ETIENNE  PETITEAU

Demeurant  à : 13 RUE  DE  LIVERPOOL

16100  COGNAC

Pour  : Création  d'un  local  piscine  3m x 2m. Crépis

et tuiles  de la même  couleur  que la maison.

Sur  un terrain  sis à : 8 CHEMIN  DES  BRETIGNOLLES

16130  SALLES-D'ANGLES

Cadastré  : H655

Référence  dossier

NO DP  16359  24 W0019

Surface  plancher  créée : 6m2

Destination  : Habitation

Le  Maire  :

Vu  la déclaration  préalable  susvisée,

Vu  les pièces  complémentaires  déposées le 03/09/2024,

Vu  le Code  del'Urbanisme,  notamment  ses articles  L421-21  à L426-1,  et R420-1  et suivants,

Vu  le plan  local  d'urbanisme  intercomînunal  approuvé  le 25 avril  2024,  et notamment  le règlement  de
la zone  N,

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  * * * * * * * * * * * * * * * * A   T  E

LES  PRESENTS  TRAV  AUX  SONT  ACCEPTE8  POUR  LE  PROJET  ET  LES  SURFACES

DECRITS  DANS  LA  DEMANDE  SUSVISEE,  SOUS  LES  RESERVES  SUIVANTES

Les travaux  seront  réalisés  conformément  aux plans  et descriptifs  proposés  dans la demande.

Les eaux  pluviales  de la construction  seront  recueillies  sur la parcelle.

Le projet  sera en harmonie  avec la maison  d'habitation  (même  crépi,  mêmes  tuiles.

SALLES-DANGLES,le ô(+/OjE3 / 'EIO%

Marcel GERON »'-erenteÀ *,a
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DOSSIER  N"  DP  16359  24  W0019

Le projet  de construction  est soumis  à taxes d'urbanisme.  Une déclaration  dewa  être effectuée  auprès des services  fiscaux

pour  le calcul  des impositions  ; la déclaration  est à effectuer  surl'espace  sécurisé  depuis  le site impots.gouv.fr.

La présente décision  est transmise  au représentant  de l'Etat  dans le cadre du contrôle  de la légalité  et dans les conditions  prévues

à l'article  L.2131-2  du code général  des collectivités  territoriales  le :

Conditions  dans  lesquelles  la présente  autorisation  devient  exécutoire  :

Vous pouvez comrnencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous  a été notifiée, sauf dans  le(s)  cas  particulier(s)

suivant(s)  :

- une autorisation relevant d'une aîitorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été transmise  au préfet  ou  à

son délégiîé dans les conditions définies aix  articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoüales.  Le  maire  ou le

président de l'établissement public de coopération intercommunale doit vous informer  de la date à laquelle cette transmission  a été effecttiée.

- si votre projet est situé dans un site inscrit vous rie pouvez coînmencer  les travaix  qu'après l'expiration  d'ui'i  délai de quatre  mois  à

compter  du dépôt de la  demande  en  mairie.

- si l'arrêté mentionne que votre projet fait l'objet  d'une prescription d'archéologie préventive alors les travaux ne  peuvent  pas être  entrepris

avant l'exécution  des prescriptions  d'archéologie  préventive.

INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT

- COMMENCEMENT  DES TRAVAUX  ET AFFICHAGE:  les travaux  peuvent  démarrer  dés que I 'autorisation  est exécutoire.

L'auioffsation  doit  êire affichée  sur le terrain  pendant  toute la durée du chantier.  L'affichage  est effechié  par les soins du bénéficiaire  sur un panneau  de plus de 80

centimètres de manière  à être visible  depuis  la voie  pîiblique.  Il doit  indiquer  le nom, la raison  ou la dénomination  sociale  du bénéficiaire,  la date et le numéro  du pemiis,

ct s 'il  y a lieu la supcrficic  du terrain,  la superficic  de plancher  autorisée  ainsi que la haîitcur  dc la conshuctiûn  par  rapport  au sol üahirel.  Il doit  également  indiquer

l'adresse  de }a maine  où le dossier  peut êtrc consulté.  L'affichage  doit  également  mentionncr  quacn cas de recours  administratif  ou de recours  contcntieux  d'un  tiers contre

cette autorisation,  le recours devra être notifié  sous peine d'irrecevabilité  à l'autorité  qui a délivré  laautorisation,  ainsi  qu'à  son bénéficiaire.

- DUREE  DE VALIDITE  : L'autorisaiion  est périmée  si les iravaux  ne sont pas entrepris  dans le délai  de TROIS  ans à compter  de la notificatioti  de l'arrêté.  Il en est de

même  si, passé ce délai,  les travaux  soni interrompus  pendant  un délai  supérieur  à une année.

L'autorisation  peut être prorogée,  caest à dire que sa durée de validité  peut être prolongée,  sur demande  présentée deux mois au mûins  avantl'expiration  du délai  de

validité  si les prescriptions  d'urbanisme,  les servitudes  administratives  de rous ordres et les taxes et paiticipations  app}icables  au terrain  n'ont  pas évolué.

V OuS deVeZ fOr+nuler VOtre demande  de prorOgatiOn  Stlr papicr  libre,  en joignant  une copie  dC l'autorisation  que VOlIS  SOuhaitCZ faire  prOlC)gCr.  Votre  demande  en dOllble

exemplaire  doit  être :

- soit adressée au maire  par  pli  recommandé,  avec demande  d'avis  de réception  postal,

- soii  déposée contre  décharge  à la mairie.

- DROITS  DES TIERS  : La présente  décision  est notifiée  sans préjudice  du droit  des tiers ( notamment  obligations  contrachielles  ; servitudes  de droit  privé  telles que les

servihtdes  de vue, d'ensoleülement,  de mitoyeruïeté  ou de passage ; r%les  contractuelles  figurant  ari cahier  des charges dulotissement...)  qu'il  appartient  au destinataire

del'autorisation  de respecter.

- OBLIGATION  DE SOUSCRIRE  kJNE ASSURANCE  DOMMAGES-OUVRAGES  : cette assurance doit  être souscrite  par la personne  physique  ou mora}e  dont  la

responsabilité  décennale  peut  être engagée sur le fondement  de la présomption  établie  par les arhcles  1792 et suivants  du code civil,  dans les conditions  prévues  par les

articles  [241-]  et suivants  du code des assurances.

- DELAÏS ET VOIES  DE RECO(tRS : Si vous erRendez contester  la préseiite  décision  vous pouvez  saisir  le tribuna]  administratif  compétent  d'un  recours  contentieux

da[lS leS DEUX  MOIS  à partir  de Sa not+ficatton.  VOlIS pOllVeZ également  SalSlr %lln  reCOllrS gTacieux l'auteur  de la déCiSiOn Ou, lorsque la déClSlC)n eSt déllVrée  au nlln  de

l'Etat, saisir  daun recours hiérarchique  le ministre  chargé de l'urbanisme.  Cette démarche  prolonge  le déIai du recours  contentieux  qui doit  alors être introduit  dans les

deux mois  suivant  ia réponse.  (L'abscnce  de réponse au terme d'in  délai de deux mois vaut  rejet implicite).

Les tiers peuvent  également  contester  cette autorisation  devant  }e tnbuna}  administratif  compétent.  Le délai de recours  contentieux  court  à l'égard  des tiers  à compter  du

premier  jour  daune période  coütinue  de deux mois  ô'affïchage  sur le terrain  confomiément  aux dispositions  ci-dessus.
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